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PREAMBULE 

 

La société Energie des Pidances a déposé le 28 décembre 2016 une demande d’autorisation environnementale pour 

le projet de parc éolien de Bannes, dans la Marne, constitué de 8 machines et d’un poste de livraison. 

Dans le cadre de l’analyse de la recevabilité de ce dossier, une demande de compléments a été formulée par 

l’administration par courrier en date du 14 février 2018, aboutissant à un dépôt consolidé de la demande 

d’autorisation unique, en décembre 2018.  

 

Une nouvelle demande de complément a été formulée à l’été 2020 pour acter de la recevabilité de la demande 

administrative pour le projet éolien de Bannes.  

Le présent mémoire entend donc apporter des éléments de réponse aux différentes demandes 

présentées, il accompagne une troisième version consolidée de la demande d’autorisation unique.  

 

Les réponses apportées complètent le dossier redéposé en 2018.  

En concertation avec la DREAL, le porteur de projet a souhaité également :  

✓ Préciser la mesure d’accompagnement paysagère de création de plantation en fond de jardin par le biais 

d’une bourse aux plantes (Chapitre 1) ;  

✓ Préciser le maintien du modèle d’éolienne projeté, tout en augmentant la puissance de 2,4 MW à 3,6 MW 

pour une éolienne Nordex N117 (Chapitres 4, 5 et 7),  

✓ Actualiser le dossier suite à la modification de la réglementation s’appliquant aux projets éoliens depuis 

l’arrêté du 22 juin 2020, selon nomenclature ICPE 2980 (Chapitre 6) ;  

✓ Proposer une nouvelle formulation des impacts positifs du projet dans le sens des recommandations de la 

MRAe Grand Est « Les points de vue de la MRAe Grand Est » – Version du 30 juillet 2020 (Chapitre 7).  
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Chapitre 1. ETUDE PAYSAGERE 

 IMPACT DU PROJET VIS-A-VIS DES COTEAUX VITICOLES 

Extrait du mail de l’Inspectrice des Installations Classées, en date du 8 septembre 2020 

(Florine MARX - DREAL Grand Est/UD51/SM1) 

« Une mise à jour de votre étude UNESCO prenant en compte l'étude de la FEE permettrait une analyse plus fine 

des impacts. A ce stade, votre projet est toujours situé pour nous dans la zone d'exclusion de la zone d'engagement 

UNESCO, et la covisibilité est avérée depuis les coteaux. Le photomontage n°22 montre également que les parcs 

existants forment un horizon cohérent depuis les coteaux, et que votre parc ira s'inscrire en premier plan, avec un 

rapport d'échelle non favorable. D'autre part, un photomontage depuis des vignobles plus proches est conseillé, par 

exemple depuis les vignobles de la commune d'Allemant. » 

 

Réponse du porteur de projet 

ANNEXE – Impact du projet vis-à-vis des coteaux viticoles 

L’expertise paysagère initiale du projet éolien des Pidances a identifié une sensibilité de la cuesta d’Ile-de-France au 

développement éolien dans la plaine agricole la bordant. Cette sensibilité a été prise en compte dans la définition du 

projet, afin de concilier la sensibilité paysagère et patrimoniale avec le développement du projet dans ce territoire. 

Une analyse complémentaire a été réalisée en 2018, suite à l’inscription des coteaux au patrimoine de l’UNESCO. 

Une analyse spécifique du bien viticole protégé et de sa zone d’engagement a été ajoutée à l’étude paysagère initiale. 

Des coupes ont notamment été réalisées (associées aux photomontages déjà réalisés dans le cadre du dépôt initial 

du projet), ainsi qu’un descriptif des distances réelles des éoliennes aux secteurs viticoles. De nouveaux 

photomontages ont également été réalisés, autour et depuis le mont Aimé. 

 

Suite au dépôt de ce dossier consolidé, de nouveaux compléments ont été demandés en 2020, portant notamment 

sur l’aspect paysager. Il est plus particulièrement demandé une mise à jour de l’analyse liée au bien UNESCO et sa 

zone d’engagement, en prenant notamment en compte l’étude récente de la FEE, afin d’affiner l’analyse des impacts. 

Cette analyse porte sur l’impact du projet par rapport à la côté viticole, mais également son cumul parmi le contexte 

éolien perceptible depuis le front de côte. 

 

Le bien protégé au titre de l’UNESCO concerne trois ensembles distincts : les vignobles historiques d’Hautvillers, Aÿ 

et Mareuil‐sur‐Aÿ, la colline Saint‐Nicaise à Reims et l’avenue de Champagne et le Fort Chabrol à Epernay. A ces 

biens est associée l’ensemble de la cuesta viticole, référencée comme zone d’engagement, constituant 

l’environnement des biens protégés, nécessaire à leur valeur. 

Trois études viennent cadrer la protection paysagère autour des biens UNESCO et de leur zone d’engagement : 

– Etude de l’Aire d’Influence Paysagère (AIP) des coteaux, maisons et caves de Champagne vis-à-vis des 

projets éoliens, commandée par la DREAL Grand Est et réalisée au cours de l’année 2017, ayant pour objectif 

la délimitation, pour les sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial, de l'aire d'influence paysagère et de 

préservation vis‐à‐vis des parcs éoliens ; 

– Charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, commandée par l’association des Coteaux, 

Maisons et Caves de Champagne, réalisée par l’Agence d’urbanisme de Reims en février 2018, avec pour 

objectif de proposer une étude complémentaire vis‐à‐vis de la zone d’engagement (l’ensemble des coteaux 

viticoles) ; 

– Plan Paysage Eolien du vignoble de Champagne, commandé par France Energie Eolienne et réalisé par le 

bureau d’étude Champ Libre en juillet 2019, afin d’affiner la charte précédente sur la zone d’engagement. 

Le premier document possède une valeur réglementaire, tandis que les deux autres documents (charte plan) sont 

des documents d’orientation. 

 

L’analyse complémentaire à l’expertise paysagère vise à présenter la situation du projet vis-à-vis du bien UNESCO et 

de la côte viticole, et ses impacts réels sur ces biens, par l’intermédiaire des documents existants, de l’expertise 

paysagère réalisée, du développement éolien sur le territoire et de nouveaux photomontages. 

Ce document est présenté en annexe 1 du présent mémoire. 

 

L’étude des documents de cadrage spécifiques à la côte viticole montrent un projet localisé en-dehors et à distance 

des éléments patrimoniaux sensibles (zones centrales autour d’Epernay et de Reims, protégées au titre de l’UNESCO, 

mont Aimé). 

L’étude récente réalisée par la FEE confirme que le site d’implantation du projet est en-dehors d’une zone d’exclusion 

et que son intégration à la configuration paysagère locale est possible, dès lors que sont respectés des critères 

d’implantation précis. Ceux-ci sont en l’occurrence dûment respectés par le projet, au regard de ses échelles verticale 

et horizontale. 

Le projet n’a ainsi aucune influence sur la préservation de la Valeur Universelle et Exceptionnelle des zones centrales 

et tampons du Bien, distantes de plus de 30km.  

 

S’il vient prendre place à proximité de la zone d’engagement de ces biens protégés, qui délimite un écrin paysager 

selon une diversité paysagère perceptible, la synthèse des éléments présentés dans les photomontages montre une 

très faible incidence du projet sur son fonctionnement paysager. 

Le projet envisagé sur la commune de Bannes s’inscrit à une distance supérieure à 7km de la côte viticole. Par 

rapport à d’autres parcs et projets éoliens, cette distance permet de minimiser la perception des éoliennes et leur 

incidence sur la lisibilité du patrimoine viticole. 

On constate, à la lecture des photomontages réalisés et des éléments présentés dans l’annexe, que l’incidence 

visuelle du projet sur la côte viticole reste cantonnée à un secteur particulier et restreint, entre Villevenard et Vert-

la-Gravelle. Depuis le reste de la cuesta viticole, le projet est masqué par la végétation et le relief lié à la côte, sans 

incidence dans la lecture paysagère. 

 

La lisibilité paysagère du mont Aimé est également préservée, avec des interactions visuelles limitées à la frange sud 

de ce relief isolé, sans incidence sur le fonctionnement paysager de ce site particulier. 

Il est à noter que le projet n’est pas visible depuis le point de vue supplémentaire demandé par la DREAL, à savoir 

depuis l’église patrimoniale protégée et en promontoire d’Allemant. 

 

L’implantation proposée présente le meilleur compromis pour un respect des composantes paysagères et une prise 

en compte des sensibilités relevées dans l’étude. Le projet est adapté au territoire, avec mise en place d’éoliennes 

d’un gabarit ne dépassant pas 150 mètres en bout de pale, selon les lignes de force du paysage. 

 

Il est à noter que le projet n’est pas visible depuis le point de vue supplémentaire demandé par la DREAL, à savoir 

depuis l’église patrimoniale protégée et en promontoire d’Allemant. 
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 AMENAGEMENT DE PARCELLE 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 1) Mesure paysagère compensatoire : l'aménagement d'une parcelle au nord-est de la commune de Bannes ne 

peut être considérée comme une mesure compensatoire à l'impact paysager. Il faudra la considérer comme une 

mesure d'accompagnement. Par ailleurs, l'installation d'un panneau sur cette parcelle, pouvant être assimilé à de la 

publicité au sens de l'article L.581-3 du code de l'environnement, est à proscrire hors agglomération. » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4C – Etude paysagère, pages 124 

 

 

Situation de la proposition d’aménagement de la parcelle 

 

Mesure compensatoire – Mesure d’accompagnement : 

Les mesures d’évitement permettent d’éviter l’impact dès la conception du projet. 

Les mesures de réduction visent à réduire l’impact malgré les mesures d’évitement. Cette mesure est appliquée dès 

lors qu’un impact ne peut totalement être supprimé lors de la conception du projet. 

Dans la mesure où il reste des impacts résiduels après application des mesures d’évitement et de réduction, les 

mesures de compensation visent à conserver globalement la valeur initiale des paysages. 

 

Lorsque toutes les mesures ont été mises en œuvre pour supprimer, réduire et compenser les impacts, des mesures 

d’accompagnement peuvent intervenir pour valoriser le paysage. Ces mesures d’accompagnement sont 

ultérieurement précisées dans leur objet et leur périmètre de concert avec les élus et les autorités concernés, afin 

de s’adapter aux besoins réels du territoire au moment de la construction du projet.  

 

La mesure proposée dans le dossier s’apparente effectivement à une mesure d’accompagnement et 

doit être comprise en ce sens. 

 

 

Panneau et réglementation sur la publicité : 

D’après la réglementation, "constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des pré-enseignes, toute 

inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou attirer son attention, les dispositifs dont le principal 

objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités" (Article L581-3 

Constitue donc une publicité, au sens de la loi, toutes les formes de messages, qu’ils soient commerciaux ou non. »  

Concernant la publicité, le code de l’environnement stipule que : "En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par 

les règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite. » 

Toutefois, sont exclus du champ d’application du code de l’environnement les dispositifs de mobilier 

urbain comportant des messages ‘non publicitaires à caractère strictement général, local ou artistique’. 

 

La signalétique d’interprétation concerne le « mobilier destiné à accueillir, informer, valoriser des patrimoines et à 

proposer des supports d’interprétation des sites aux visiteurs. » Le cadre réglementaire stipule que cette signalétique 

est considérée comme du mobilier urbain et ne fait pas l’objet de réglementation particulière. Les formes, formats 

et contenus sont libres. 

Par contre, les informations ne doivent pas comporter de publicité (et donc ne pas faire apparaitre le nom du porteur 

de projet par exemple), conformément au Code de l’Environnement. 

 

Le panneau proposé pour ce projet vise à favoriser la découverte et la compréhension du territoire et 

du site naturel aménagé, et ne peut donc pas être comparé à un dispositif publicitaire, mais bien à du 

mobilier urbain. La proposition est donc conservée. 

 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement, page 162 

Le chapitre « 7.4.3. Mesure d’accompagnement des impacts lies au projet » rassemble la mesure d’embellissement 

des entrées Sud de Bannes et la mesure d’aménagement écologique d’une parcelle communale sur Bannes. 
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 PLANTATIONS EN ENTREE DE VILLAGE 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 2) Mesure d'accompagnement de plantation d'arbres en entrée de village de Bannes : il convient d'avoir l'accord 

du gestionnaire de voirie pour ce genre de plantation. » 

 

Réponse du porteur de projet 

Cahier 4c – Etude paysagère, pages 22 à 24 (documents de cadrage), page 52 (état initial), pages 93 

à 97 (impacts) 

 

Situation de la proposition initiale (abandonnée) de plantations aux entrées sud et ouest de Bannes 

 

Ces mesures concernent des abords de voirie et sont donc soumises à des contraintes sécuritaires. La distance 

d’implantation par rapport au bord de chaussée est définie en fonction de la section du tronc des végétaux implantés : 

– Si le diamètre du tronc est supérieur ou égal à 10 cm à l’âge adulte, la plantation est alors considérée comme 

un obstacle latéral. La haie doit par conséquent être plantée en-dehors de la zone de sécurité soit à une 

distance supérieure à 7 mètres du bord de chaussée. 

– Si toutefois, le diamètre du tronc est inférieur à 10 cm à l’âge adulte, la plantation peut être implantée à une 

distance supérieure à 2 mètres du bord de chaussée correspondant à la limite de la zone de récupération. » 

 

Compte-tenu de ces contraintes (sécurité, plantations en bord de parcelles agricoles, …), ces mesures 

sont aujourd’hui transformées en plantation en fond de jardin par l’intermédiaire d’une bourse aux 

plantes. Cette mesure est appuyée par le conseil municipal.  

 

Cahier 4a – Etude d’impact sur l’environnement, page 162 

L’étude d’impact sur l‘environnement reprend la modification de la mesure.  

 PLANTATIONS EN FOND DES JARDINS 

Cette mesure d’accompagnement est proposée dans le cadre de l’actualisation de l’évaluation environnementale du 

projet éolien.  

 

Dans le cadre de ce projet, la mesure proposée vise à la plantation de filtres visuels en fond de propriétés 

privées, sur Bannes. Certaines habitations en frange sud de Bannes, notamment les plus récentes, possèdent des 

jardins ouverts sur la plaine agricole accueillant le projet éolien. Si les propriétaires le souhaitent, il peut être proposé 

la plantation de haies en fond de jardin, afin d’atténuer la présence visuelle des éoliennes. 

 

Les propositions seront à évaluer au cas par cas et consisteront en la plantation de filtres visuels arbustifs et arborés 

depuis les habitations nécessitant la mise en place d’un filtre. 

Il convient de véritablement considérer la perception depuis la frange urbaine, comme des points de vue à aménager, 

afin de limiter la présence des éoliennes dans le champ visuel depuis les habitations. L’ouverture des jardins sur le 

secteur de projet rend sensible sa perception depuis les habitations, dans leur environnement proche. 

L’objectif est la création d’un filtre végétal dans les axes de vue, par la plantation de haies en fond de parcelles. Ces 

haies sont composées d’essences mélangées, avec une alternance d’arbres de haut jet et d’arbustes. 

Ces plantations seront réalisées uniquement avec des essences locales et diversifiées. Elles présentent en effet de 

multiples avantages : respect de la nature, renforcement de l’identité locale, adaptation au sol et au climat, 

résistances aux maladies, bon développement, richesse écologique et paysagère. 

 

Il est possible de mettre en place une Bourse aux Arbres, afin de répondre à cette démarche de filtration des 

perceptions sur le projet éolien. Les végétaux seront fournis gratuitement par le porteur de projet aux habitants 

intéressés par cette démarche. 

Cette mesure sera mise en œuvre dès la réception de l’arrêté préfectoral favorable. Le porteur de projet se fournira 

en végétaux, de manière groupée, auprès d’une pépinière locale. 

Les habitants seront tenus informés de la date et du déroulé de la bourse aux plantes, par la distribution de dépliants. 

Ce dépliant pourra également expliquer la démarche, les essences disponibles et pourra donner des conseils de 

plantation et d’entretien des végétaux. Les essences privilégiées seront des arbres et arbustes, d’essences locales et 

fruitières. 

Il s’agit de faire un achat groupé d'arbres et de fruitiers, en pépinières, par le porteur de projet. Les habitants peuvent 

ensuite faire l’acquisition et planter un ou plusieurs arbustes, arbres et/ou arbres fruitiers dans leur propriété, avec 

le concours financier du porteur de projet. 

 

Une enveloppe de 20 000 euros est suffisante pour l’achat de végétaux arbustifs et arborés. 

 

 

 

Cahier 4a – Etude d’impact sur l’environnement, page 161 

L’étude d’impact sur l‘environnement reprend en totalité la description de la mesure.  
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Exemples d’espèces recommandées par le Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims et adaptées au secteur : 
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Chapitre 2. ETUDE ECOLOGIQUE 

 INFORMATIONS DU CENCA 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 3) le dossier mentionne des informations reçues par le CENCA. Ces informations sont à faire figurer dans l'étude 

d'impact » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique, page 48 

Une demande d’informations a, en effet, été faite auprès du CENCA. Le conservatoire a précisé qu’il n’avait pas accès 

aux cavités préhistoriques de la commune de Courjeonnet. Le dernier comptage réalisé date de 2012, dans la cavité 

préhistorique de Villevenard. 

Pour le comptage, il a été recensé 213 chauves-souris pour 7 espèces : Grand Murin, Grand Rhinolophe, Petit 

Rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, Murin de Daubenton, Murin de Natterer et des murins « à museau sombre » 

(Murin de Brandt, Murin à moustache et Murin d’Alcathoe) indifférenciables en hivernage.  

Malgré une demande, le CENCA n’a pas transmis les effectifs par espèce mais a cependant précisé que l’effectif 

maximal est obtenu pour le Murin à oreilles échancrées (une centaine d’individus). Le CENCA précise également que 

la cavité présente une importance pour le Grand Murin et le Petit Rhinolophe. 

 

 VANNEAUX HUPPES ET CAILLES DES BLES 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 4) Le Vanneau huppé et la Caille des blés ne sont pas considérés comme patrimoniales bien que d'intérêt 

communautaire au titre de la directive Oiseaux. La chasse est certes autorisée pour ces espèces, elle reste 

réglementée et interdite aux périodes où elles sont plus vulnérables (période de reproduction pour la Caille des blés 

et déplacements prénuptiaux pour le Vanneau huppé). Les éoliennes étant présentes toute l'année, un risque existe 

pour ces espèces. Il convient de l'intégrer dans l'étude d'impact. Ainsi, la possibilité de report de ces deux espèces 

vers des sites favorables à proximité de l'aire d'implantation devra être étudiée. » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique page, page 83 à 94 – Impacts et mesures avifaune 

La Caille des blés et le Vanneau huppé sont inscrits à l’annexe II/2 de la Directive Oiseau. Cette annexe regroupe le 

nom des espèces d’oiseaux pour lesquelles la chasse n’est pas interdite sur le territoire communautaire. Ainsi, le 

Vanneau huppé et la Caille des blés sont considérés comme chassables et non d’intérêt communautaire. 

Ces deux espèces sont des espèces de plaine présentes en période de reproduction pour la Caille des blés et en halte 

migratoire et hivernage pour le Vanneau huppé. Il est maintenant connu que les espèces citées s’éloignent des 

éoliennes par effet de répulsion. Sur le site de Bannes, ce report n’aura qu’un impact réduit en raison de la faible 

densité d’éolienne sur le secteur et la présence importante des cultures.  

 

Le pétitionnaire a signé une convention (cf. Annexe 3 : Convention confidentielle entre la mairie de Bannes et 

Nouvergies) dans le but de mettre en place une gestion adaptée à la préservation de ces espèces, sur des parcelles 

communales. Il est en effet envisagé de mettre en place un roulement entre le couvert herbeux au printemps et en 

été (favorable à la nidification de la Caille des blés) et la mise à nu des sols en automne et hiver (favorable au 

Vanneau huppé). 

Au moment de la rédaction de ce document de réponse, deux parcelles appartenant à la commune de Bannes ont 

été choisies pour mettre en place ce roulement d’assolement.  

Il s’agit des parcelles ZY53 et ZY63 situées au Sud-Ouest du village de Bannes, la carte de localisation est visible en 

Annexe 2.  

 

 

 

Figure 1. Parcelles proposées pour la mise en place de mesures écologiques  

(Source : Nouvergies) 

Angle nord-ouest de ZY53 
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Comme le montre l’orthophotographie (ci-dessus), ces deux parcelles sont composées en partie de prairies (au Sud 

de la ZY63 et au Nord-Ouest de la ZY53). Ce sont ces prairies qui doivent accueillir les mesures de gestion prisent 

en faveur de la préservation de la Caille des blés et du Vanneau huppé. Les parties boisées de ces parcelles, 

favorables à d’autres espèces patrimoniales, ne seront pas impactées par la gestion mise en place. 

La gestion consistera en la réalisation d’une fauche de la parcelle en septembre/octobre avec une mise à nue (par 

hersage par exemple) pour correspondre à l’habitat du Vanneau huppé. La parcelle devra ensuite être laissée en 

l’état pour permettre la pousse d’une végétation prairiale au printemps pouvant accueillir les nichées de la Caille des 

blés. 

La partie prairiale de ces parcelles représente une surface relativement réduite avec 0,29 ha utilisable (sur 1,37 ha) 

pour la parcelle ZY53 et 0,36 ha utilisable (sur 3,48 ha) pour la parcelle ZY63. Il s’agit cependant des seules parcelles, 

au moment de l’écriture de ce document, sur lesquelles peut être mise en place une gestion spécifique. Un accord 

est prévu pour que d’autres parcelles (plus grandes et 100% cultivées) accueillent des mesures similaires pour la 

préservation de ces deux espèces. La commune de Bannes possède d’autres parcelles sur lesquelles existent 

actuellement des baux agricoles. Dès la fin de validité de ces baux, elles seront gérées pour correspondre aux 

objectifs de gestion visés ici dans la mesure d’accompagnement.  

Le pétitionnaire souhaite mettre en place un suivi pour ces mesures en faveur de la Caille des blés et du Vanneau 

huppé. Le suivi prendra effet dès la mise en place de la gestion spécifique pour ces deux espèces (suite à la 

construction du parc éolien), il sera mis en place sur 5 ans suivant ce dimensionnement : 

- 2 sorties crépusculaires (mai et juin) pour vérifier la nidification de la Caille des blés 

- 5 sorties diurnes (novembre à mars) pour vérifier la halte migratoire et l’hivernage du Vanneau huppé. 

Ce suivi aura un coup d’environ 5 000 € par année de suivi. Une adaptation de la gestion pourra être proposée 

suivant le résultat de ce qui aura été mis en place (modifications des fauches, semis de végétation adaptée…). 

 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement, page 90 

L’étude d’impact sur l‘environnement reprend en totalité la description de cette mesure d’accompagnement.  

 

 CHIROPTERES 

 TRADUCTION DES RESULTATS 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 5) A propos de l'état initial chiroptères, il convient de traduire les résultats en nombre de contacts par heure pour 

permettre une quantification objective de l'activité. » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique, page 55 à 66 – étude chiroptérologique 

La méthode de restitution des résultats lors de la réalisation de l’étude n’étant pas la meilleure, une mise à jour des 

résultats en termes de « contacts/heure » est envisageable.  

Pour rappel, lors de l’étude, 10 points d’écoute de 5 minutes ont été effectués. Il a été choisi de regrouper les 

résultats en 3 milieux distincts, le bourg (1 point), les parcelles cultivées (4 points) et les lisières (5 points).  

Ainsi, pour convertir les résultats bruts issus des écoutes, les temps d’écoute par milieu ont été additionné : 5 minutes 

pour le bourg, 20 pour les cultures et 25 pour les lisières. Ces résultats ont été rapportés à une équivalence de 60 

minutes pour établir le chiffrage en « contact/heure ». 

Le total a ensuite été divisé par deux pour correspondre aux deux nuits d’enregistrement réalisées par période 

biologique. 

 

Voici les tableaux présentant les résultats en contacts horaires. 

 

Transit printanier : 

Espèces 
Bourg 

Parcelles 

cultivées 
Lisières 

Total 

Ch. Dép. Ch. Dép. Ch. Dép. 

Pipistrelle commune 12 6  1,5 1,2  20,7 

Murin à moustache      1,2 1,2 

Sérotine commune  12    3,6 15,6 

Total de contacts 30 1,5 6 37,5 

Légende : Ch = chasse ; Dép = déplacement 

 

Parturition : 

Espèces 
Bourg 

Parcelles 

cultivées 
Lisières 

Total 

Ch. Dép. Ch. Dép. Ch. Dép. 

Pipistrelle commune 6 12  3 8,4 2,4 31,8 

Total de contacts 18 3 10,8 31,8 

Légende : Ch = chasse ; Dép = déplacement 
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Transit automnal : 

Espèces 
Bourg 

Parcelles 

cultivées 
Lisières 

Total 

Ch. Dép. Ch. Dép. Ch. Dép. 

Pipistrelle commune  18   8,4 13,2 39,6 

Sérotine commune      1,2 1,2 

Total de contacts 18 0 22,8 40,8 

Légende : Ch = chasse ; Dép = déplacement 

 

Transit Printanier (complément 2018) : 

Espèces 
Bourg 

Parcelles 

cultivées 
Lisières 

Total 

Ch. Dép. Ch. Dép. Ch. Dép. 

Pipistrelle commune 54 0 0 9 31,2 0 85,2 

Total de contacts 54 9 31,2 85,2 

Légende : Ch = chasse ; Dép = déplacement 

 

Transit automnal (complément 2018) : 

Espèces 
Bourg 

Parcelles 

cultivées 
Lisières 

Total 

Ch. Dép. Ch. Dép. Ch. Dép. 

Pipistrelle commune 0 0 87 3 118,8 4,8 213,6 

Pipistrelle de Nathusius 0 6 0 0 0 0 6 

Grand Murin 0 0 0 1,5 0 1,2 2,7 

Murin sp. 0 0 0 1,5 0 0 1,5 

Oreillard gris 0 0 0 1,5 0 0 1,5 

Total de contacts 6 94,5 124,8 225,3 

 

Les conclusions faites à l’époque restent les mêmes. Les résultats obtenus ici montrent une activité faible sur 

l’ensemble des habitats du site. 

 

 DONNEES EN ALTITUDE 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 6) En l'absence de suivi de l'activité des chiroptères en altitude en continu, il est impossible d'appréhender finement 

les modalités de fréquentation du site par les espèces. La DREAL recommande que l'ensemble des éoliennes soient 

mises en drapeau :   

• d'avril à octobre ; 

• du crépuscule (1h avant le coucher du soleil) à l'aube (1h après le lever du soleil) ; 

• lorsque la température est supérieure à 10°C et à des vitesses de vent inférieures à 6 m/s » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique, page 93 (§ 5.4.4.) 

L’analyse des écoutes en altitude des chiroptères est présentée en annexe 4 et est intégrée dans l’étude écologique.  

Les données utilisées sont issues des enregistrements réalisés entre le 21 avril et le 05 novembre 2016, aux altitudes 

de 10 m et 80 m.  

La synthèse des résultats montre que l’activité chiroptérologique sur site est globalement faible et ne nécessite pas 

de bridage strict. Cependant, le pétitionnaire souhaite intégrer à son projet la protection des chiroptères et limiter 

les risques au maximum.  

 

Ainsi, en concertation avec Auddicé environnement, il a été choisi de mettre en place un bridage sur les éoliennes 

E2, E3, E6 et E7. Ces éoliennes ont été jugées à risques en raison de leurs proximités avec deux boisements (Nord 

du lieu-dit « Parfonmarchie » et sud-est du lieudit « les Boitriaux »). Ce bridage sera basé sur les données obtenues 

en altitude croisées avec les données météorologiques obtenues sur le site. Il a ainsi été choisi de définir le bridage 

ainsi : 

• d’avril à octobre ; 

• du crépuscule (1h avant le coucher du soleil) à l’aube (1h après le lever du soleil) ; 

• Lorsque la température est supérieure à 12°C et la vitesse du vent inférieure à 7 m/s. 

 

Il a également été choisi d’installer sur les éoliennes E1, E4, E5 et E8 un appareil « Bat protection module », fourni 

par le fabricant de l’éolienne, visant à limiter l’impact sur les chiroptères de manière indépendante. L’appareil permet 

en effet de mesurer plusieurs facteurs météorologiques qu’il croise avec des données calendaires et horaires afin de 

stopper les éoliennes dans les phases de vol les plus favorables aux chiroptères. 

Cet appareil fonctionne alors selon le schéma de bridage ci-après.  

L’appareil est indépendant dans la mesure des différents paramètres influant sur l’activité des chiroptères. En plus 

de la présence d’un thermomètre et d’un anémomètre, il possède un œil optique mesurant la luminosité (pour évaluer 

le coucher et le lever du soleil) et un laser de détection des précipitations. Ce dernier calcule la vitesse et la taille des 

gouttes d’eau (voir des flocons de neige) traversant le faisceau afin d’arrêter ou de relancer les éoliennes. 

 

Un suivi sera mis en place afin de vérifier la pertinence de ce système en comparaison avec le bridage classique mis 

en place sur les quatre éoliennes centrales. Il sera mis en place un suivi de l’activité en nacelle sur une des quatre 

éoliennes centrales et le Bat Protection Module enregistrera l’activité sur une des éoliennes périphériques. Ces 

enregistrements permettront de réaliser des comparaisons de l’activité hors bridage (par recoupement avec les 

données météorologiques) et de vérifier l’efficacité des systèmes. Si l’activité hors bridage est jugée trop importante, 

un ajustement sera mis en place. 
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Ces suivis auront un coût d’environ 20 000 € par année de suivi. Ce coût comprend la mise à disposition du 

matériel pour le suivi en nacelle classique ainsi que l’intervention de pose. Il comprend également l’analyse des sons 

pour le système en nacelle mis en place mais également pour les sons enregistrés par le Bat Protection Module et la 

remise du rapport. 

 

 

 

Figure 2. Arbre de décision sur l’estimation d’activité des chiroptères sur le module Nordex 

 

 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement, page 92 

Dans le chapitre 5.4.1., sont précisées les conclusions de l’analyse des données d’écoute en altitude des chiroptères.  
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 MESURES  

 PERIODE DE TRAVAUX 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 7) L'interdiction des travaux de terrassement est prévue entre le 31/03 et le 31/07. Il convient d'étendre cet 

engagement entre le 01/03 et le 31/08, afin de limiter l'impact sur les espèces en reproduction. » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique, page 93 

Le pétitionnaire accepte cette demande et ne réalisera aucuns travaux sur la période demandée à savoir du 01/03 

au 31/08. 

 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement, page 89 

Dans le chapitre 5.3.3.2., Lire « Afin de ne pas perturber la nidification des populations aviaires, les travaux de 

terrassement sur toutes les zones concernées par le projet ne devront pas débuter pendant la période s’étalant du 

1er mars au 31 août. » 

 

 SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 8) Le suivi environnemental semble être considéré comme une mesure de réduction d'impact. Le suivi n'entre pas 

dans la séquence ERC, et ne peut intervenir dans la réduction d'un impact résiduel. Le protocole de suivi de mortalité 

doit être conforme au protocole national en vigueur (révisé en 2018). » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 4D – Etude écologique, page 94 

En effet, des suivis ne peuvent être décrits comme mesures de la séquence ERC, ils sont bien décrits comme mesures 

d’accompagnement (hors de la séquence ERC) dans le document. 

Ils sont cependant reportés dans le paragraphe 5.11, dans les tableaux de synthèse des mesures. La présence des 

suivis à cet endroit induit une confusion. Ils ne sont présents que pour rappel et n’interviennent pas dans l’évaluation 

des enjeux qui restent identiques. 

 

Les suivis environnementaux vont être effectués en suivant les recommandations du « Protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestre » de 2015, révisé en 2018. 

Cette révision n’influence pas les suivis avifaunistiques qui ne seront pas modifiés. Il en est de même pour les suivis 

chiroptérologiques au sol. Les changements interviennent au niveau du suivi de la mortalité et par l’obligation de 

réaliser une écoute des chiroptères en nacelle. Ces changements dans la règlementation seront bien pris en compte 

pour le projet éolien Energie des Pidances. 

Pour la mortalité, le nouveau protocole prévoit de réaliser une sortie par semaine sur une période allant de la semaine 

20 à la semaine 43. 

L’écoute en altitude (en nacelle) doit obligatoirement avoir lieu entre les semaines 31 à 43. Il n’est pas nécessaire, 

pour ce projet, de réaliser une écoute entre les semaines 20 à 31. L’écoute en altitude sur mât de mesure ayant 

permis de montre la faible activité chiroptérologique du secteur d’étude. 

 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement, page 90, 92 et 94 

L’étude d’impact sur l‘environnement reprend en totalité la description de la mesure. 
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Chapitre 3. ANALYSE ACOUSTIQUE 
Suite à la modification de puissance des éoliennes en projet passant de 2,4 mW à 3,6 MW, une note acoustique a 

été produite pour justifier des niveaux de puissance observés après modification (voir ci-contre).  
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Chapitre 4. CAHIERS ADMINISTRATIFS 

 MODIFICATION DE LA PUISSANCE NOMINALE DES EOLIENNES 

CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement 

CAHIER 5A – Etude de dangers 

Le pétitionnaire projette une modification de la puissance nominale des huit éoliennes du projet éolien 

Energie des Pidances, pour passer d’une puissance nominale de 2,4 MW à 3,6 MW. Les dimensions des 

aérogénérateurs ne sont pas modifiées.  

Les coordonnées géographiques des 8 éoliennes restent identiques, de même que le modèle d’éolienne prévue pour 

ces huit machines :  

• NORDEX N117,  

• Un mât de 91 m au moyeu,  

• Un rotor de 116,8 m,   

• Une hauteur totale en bout de pale de 150 m.  

 

 ACCORDS PROPRIETAIRES 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« 9) Accords propriétaires : il manque l'avis sur la remise en état pour l'éolienne E5 (parcelle ZT19). Il manque pour 

l'éolienne E1 l'autorisation de surplomb (parcelle ZT2) et d'accès (parcelle ZP40). » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 8 –Accords/avis consultatifs 

Le projet ayant été modifié pour l’emplacement du virage vers l’éolienne E1, la parcelle ZP40 n’est plus concernée 

par ce projet (Annexe 6).  

 

Un cahier spécifique (Cahier 11), contient les pièces administratives confidentielles nécessaire à la complétude du 

dossier.  

 

 VOLET ENERGIE 

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« Corriger le formulaire CERFA de façon à ce que les deux cases (§1, page 1) relatives aux procédures du code de 

l'énergie (autorisation d'exploiter au titre de l'article L.311-1 et approbation de projet d'ouvrage au titre de l'article 

L.323-11), et les cases qui leur sont respectivement liées (PJ2 et PJ3, page 10), ne soient pas cochées » 

 

Réponse du porteur de projet 

Le CERFA a été corrigé en ce sens. La nouvelle version est consultable en Annexe 5.  

 

 

 

 ETUDE DE DANGER 

 MISE A JOUR REGLEMENTAIRE  

Extrait de la demande de complément 

« dans l'étude de dangers (pages 4 et 59), supprimer la mention "demande d'approbation" ainsi que les deux 

premiers alinéas faisant référence à la réglementation (page 59) compte tenu des nouvelles dispositions des articles 

L.323-11 et R.323-40 du code de l'énergie » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 5A– Etude de dangers, page 59 

Le paragraphe introductif du chapitre 2 renommé « Informations complémentaires » est maintenant supprimé.  

 

 

 COUPES-TYPES DE TRANCHEES  

Extrait de la demande de complément du 9 juillet 2020 

« dans l'étude de dangers (pages 62 à 65), fournir les coupes-types de tranchée en adéquation avec le projet, sauf 

à ce que la présentation de tranchées comportant quatre circuits électriques puisse être justifiée par le pétitionnaire » 

 

Réponse du porteur de projet 

CAHIER 5A – Etude de dangers 

Vous trouverez ci-après les coupes des différents types de tranchées amenées à être créées au cours du projet  
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Chapitre 5. ACTUALISATION DU DOSSIER SUITE A LA 

PUBLICATION DE L’ARRETE MODIFICATIF DU 22 JUIN 2020 
CAHIER 4A – Etude d’impact sur l’environnement 

CAHIER 5A – Etude de dangers 

 

 NOUVELLES OBLIGATIONS EN COURS D’EXPLOITATION 

 DESCRIPTION DES ENTRETIENS EN PHASE D’EXPLOITATION 

Conformément à la réglementation, l'exploitant disposera d'un manuel d'entretien de l'installation et tiendra à jour 

un registre dans lequel seront consignées la liste des équipements de sécurité, les opérations de maintenance, 

d'entretien, ainsi que les modalités de réalisation des tests et des contrôles de sécurité. 

Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder trois 

ans, l'exploitant procède à un contrôle des aérogénérateurs : 

• contrôle des brides de fixation, 

• contrôle des brides de mât, 

• contrôle de la fixation des pales, 

• contrôle visuel du mât. 

Selon une périodicité définie en fonction des conditions météorologiques et qui ne peut excéder 6 mois, l’exploitant 

procède à un contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être endommagés, notamment par des impacts 

de foudre. 

Selon une fréquence qui ne peut excéder un an, l’exploitant procède au contrôle des équipements de sécurité afin 

de s’assurer de leur bon fonctionnent. 

 

 PRECISIONS SUR LE DEMANTELEMENT ET LA REMISE EN ETAT 

DES TERRAINS 

Les modalités de remise en état des terrains en fin d’exploitation sont définies par : 

• l'arrêté du 26 août 2011 « relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du 

vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement » et 

• l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

Ces deux arrêtés sont à ce jour modifiés par l’arrêté du 22 juin 2020 et rassemblés sous le premier arrêté ci-dessus. 

Selon l’article 29 de l’arrêté modifié et en vigueur au jour de rédaction, après l’exploitation du parc, les éoliennes 

doivent être démontées et enlevées ainsi que le poste de livraison. Le site sera remis en état, comme il était avant 

l’aménagement du parc, conformément aux dispositions réglementaires applicables. 

Les conditions de démantèlement et de remise en état comprennent : 

• le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles 

dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

• l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éventuels pieux. 

Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place 

à proximité de l’installation ; 

• la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une 

profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres 

à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur 

maintien en l’état. 

« Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d’une étude adressée 

au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur 

excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 

opposable et 1 m dans les autres cas ». 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet 

effet. 

 

 

 GESTION DES DECHETS, RECYCLAGE DES MACHINES 

En fin d'exploitation, le parc éolien doit être démantelé. Les éoliennes sont démontées, le site est débarrassé de tous 

les équipements liés au projet, et le terrain restitué à son usage initial ou à un autre usage approuvé. 

Constituée d’acier et de matières plastiques, une éolienne est démontable en fin de vie et presque totalement 

recyclable et ne laisse pas de polluant sur son site d’implantation. La réglementation en vigueur sur le démantèlement 

prévoit d'enlever l'intégralité du socle en béton de l'éolienne. 

Le démantèlement d'une installation éolienne doit comprendre : 

• Le démantèlement des installations de production, postes de livraison et câbles dans un rayon de 10 m 

autour des aérogénérateurs ; 

• L’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle ; 

• La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une 

profondeur de 40 cm et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 

proximité. 

Les éoliennes démantelées font l'objet d'un recyclage spécifique (Arrêté du 22 juin 2020 modifiant l’arrêté du 26 

août 2011) : 

• Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans 

les filières dûment autorisées à cet effet. 

• Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations 

incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l’excavation des fondations fait 

l’objet d’une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

• Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

• Les aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que 

les aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d’une modification notable d’une 

installation existante, doivent avoir au minimum : 

✓ après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable 

ou recyclable ; 

✓ après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

✓ après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. 
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 SUIVIS ECOLOGIQUES 

« L'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité de l'avifaune et 

des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Sauf cas particulier justifié et faisant l'objet d'un accord du 

Préfet, ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service industrielle de l'installation afin d'assurer 

un suivi sur un cycle biologique complet et continu adapté aux enjeux avifaune et chiroptères susceptibles d'être 

présents. Dans le cas d'une dérogation accordée par le Préfet, le suivi doit débuter au plus tard dans les 24 mois qui 

suivent la mise en service industrielle de l'installation. 

 

Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif et qu'il est 

nécessaire de vérifier l'efficacité des mesures correctives. A minima, le suivi est renouvelé tous les 10 ans 

d'exploitation de l'installation. 

 

Le suivi mis en place par l'exploitant est conforme au protocole de suivi environnemental reconnu par le ministre 

chargé des installations classées. 

 

Les données brutes collectées dans le cadre du suivi environnemental sont versées, par l'exploitant ou toute personne 

qu'il aura mandatée à cette fin, dans l'outil de télé-service de “dépôt légal de données de biodiversité” créé en 

application de l'arrêté du 17 mai 2018. Le versement de données est effectué concomitamment à la transmission de 

chaque rapport de suivi environnemental à l'inspection des installations classées imposée au II de l'article 2.3. 

Lorsque ces données sont antérieures à la date de mise en ligne de l'outil de télé-service, elles doivent être versées 

dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en ligne de cet outil. » 
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Chapitre 6. IMPACTS POSITIFS DU PROJET 
La vocation du parc éolien est la production d’énergie électrique à partir d’une énergie renouvelable et non polluante. 

En ce sens, il contribue à la limitation des gaz à effet de serre tout en participant à la production électrique nécessaire 

au maintien de l’activité économique et à la sécurité énergétique nationale. 

Le développement de l’énergie éolienne a également permis d’amorcer la réduction pour la collectivité d’un certain 

nombre de risques liés à l’activité de production d’électricité (risques d’accidents industriels, risques liés à la gestion 

des déchets radioactifs, risques financiers liés à la volatilité des prix du carbone et des énergies fossiles).  

Trois études ont été sélectionnées pour définir les impacts positifs du parc éolien de Bannes, notamment l’évitement 

des émissions de CO2 (en faveur de la lutte contre le changement climatique) et l’amélioration de la qualité de l’air 

et de l’eau : 

• Cycleco 2015 « Analyse du Cycle de Vie de la production d’électricité d’origine éolienne en France » Rapport 

final. ADEME ;  

• « Filière éolienne française : Bilan, prospective et stratégie » Synthèse de septembre 2017, ADEME ; 

• « Panorama de l’électricité renouvelable au 30 juin 2018 », RTE, 2018.  

 

 GAIN SUR LA QUALITE DE L’AIR 

Chaque kilowattheure produit par une éolienne en substitution à une centrale thermique évite, en moyenne, 

l’émission de 7 grammes d’oxyde de soufre, d’oxyde d’azote et particules fines, ainsi que 0,1 gramme de métaux et 

plus de 200 grammes des déchets miniers et de cendres. 

La réduction, par une éolienne, de la quantité réelle de polluants émis lors de la production traditionnelle d’électricité, 

dépend en réalité de la proportion de carburants fossiles, d’énergie nucléaire ou d’hydroélectricité utilisés dans le 

mix énergétique. 

Le développement de l’énergie éolienne permet d’éviter de façon significative les émissions de polluants 

atmosphériques tels que le SO2 (autour de 127 000 tonnes évitées sur 2002-2015), les NOx (autour de 112 000 

tonnes évitées sur 2002-2015) ou encore les particules fines (autour de 3 300 tonnes évitées pour les PM2.5 et 5 300 

tonnes pour les PM10). 

 

 LA CONSOMMATION D’ENERGIE DES DIFFERENTES SOURCES 

D’ENERGIES 

La contribution au changement climatique se traduit par un indicateur exprimé en g CO2/kWh correspondant aux 

émissions globales de gaz à effet de serre. Ces émissions sont d’origine anthropique et correspondent aux gaz qui 

ont la capacité d’absorber les radiations infrarouges provenant de la Terre et d’augmenter par conséquence le 

réchauffement de la température à la surface de la Terre.  

 

 

 

Emissions de CO2 par kilowattheure des 

différentes énergies 

Emissions de CO2 par kilowattheure des 

différentes énergies 

(Source : Ardente,2008 in Cycléco 2015) (Source : GIEC in Cycléco 2015) 

 

L’étude Cycléco aboutit à une estimation de 12,72 g CO2/kWh émis par les différentes phases du cycle de 

vie d’une éolienne comprenant la fabrication de composants, la construction du parc, son exploitation et sa 

maintenance, la déconstruction du parc ainsi que l’ensemble des mouvements de fret.  

 

 CAS DE LA SUBSTITUTION A L’ENERGIE NUCLEAIRE 

Selon le bilan électrique publié par RTE sur l’année 2018, « La production d’électricité renouvelable est en hausse 

par rapport à 2017. Cela a eu notamment pour conséquence un appel moins important aux moyens de production à 

combustible fossile », exprimant ainsi que l’énergie renouvelable, éolien compris, tend à remplacer l’énergie fossile, 

plus que l’énergie nucléaire.  

Toutefois, dans le cas théorique où l’énergie éolienne devrait se substituer totalement à l’énergie nucléaire, il est 

possible d’estimer la quantité de déchets nucléaires évités.  

La production de 1 MWh d’énergie nucléaire correspond à la production de 11 g de déchets nucléaires. 

A partir de ces chiffres, il est possible d’estimer que la production annuelle du projet de Bannes de 41,9 GWh pourrait 

éviter la production de 461 kg de déchets nucléaires, dans le cas théorique d’une substitution totale du nucléaire par 

l’éolien. 

 

 SUBSTITUTION EFFECTIVE DE L’ENERGIE EOLIENNE 

Dans le bilan de 2017 de l’ADEME, les estimations des émissions de gaz à effet de serre évitées découlent du mix 

énergétique de référence auquel s’est vraisemblablement substitué l’électricité éolienne. L’analyse conduite pour 

déterminer ce mix de référence aboutie, en termes de poids des différents moyens de production, aux valeurs 

centrales suivantes : 39% de gaz naturel, 19% de charbon, 28% de fioul, et 14% de nucléaire. Chaque kWh éolien 

produit a permis d’éviter de l’ordre de 500 à 600 g CO2éq, dont nous conservons la valeur inférieure.  
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 SYNTHESE DES IMPACTS POSITIFS DU PROJET EOLIEN DE BANNES 

Il est très difficile d’estimer la source de production à laquelle l’éolien se substitue. L’étude de l’ADEME propose une 

hypothèse cohérente et en phase avec les bilans électriques publiés par RTE sur les dernières années.  

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts positifs qu’aura le parc éolien de Bannes pour une 

production annuelle estimée à 61,7 GWh.   

 

 

 Quantité de rejets évités par le projet 

 

Le scenario 3 est évalué à partir du bilan énergétique 2019 publié par RTE et les analyse de Cycléco soit : 

• 7.9% d’énergie thermique (pour la qualité de l’air),  

• 70,6% d’énergie nucléaire (pour la radioactivité),  

• 87 g CO2/kWh émis par le mix énergétique français, retranché des 12,72 g CO2/kWh émis en cours du cycle 

de vie des éoliennes (pour le changement climatique).  

 

 

Le scenario 4 découle des données de l’ADEME présentées plus haut :  

• 86% d’énergie thermique : 39% de gaz naturel, 19% de charbon, 28% de fioul (pour la qualité de l’air),  

• 14% de nucléaire (pour la radioactivité),  

• 500 g CO2/kWh évités par l’énergie éolienne en remplacement du mix de substitution réel de l’énergie 

éolienne, cycle de vie de l’éolienne compris (pour le changement climatique).  

 

Pour rappel, les impacts positifs engendrés par la construction d’un projet éolien inclus également des impacts locaux 

positifs en terme de retombées fiscales pour les collectivités territoriales et d’emplois créés à l’échelle nationale et 

locale.  

 

 

 

Scénario 1 : 

une centrale  

thermique

Scénario 2 :  une 

centrale nucléaire

Scénario 3 :  mix 

énergétique français

Scénario 4 :  mix de 

référence défini par 

l'ADEME
Oxyde de souffre 

Oxyde d'azote

Paticules fines

7g /kWh 432 t/an NC 34 t/an 371 t/an

Métaux 0,1 g/kWh 6 t/an NC 0,49 t/an 5,31 t/an

Déchets miniers 

et cendres
200g /kWh 12340 t/an NC 975 t/an 10612 t/an

/ 1220 t/an 4583 t/an 30850 t/an

32,5 g CO2 eq/kWh 87 g CO2 eq/kWh 500 g CO2 eq/kWh

Radioactivité 

(pollution tous 

supports : sols, 

eau, air)

(émissions évitées)

é
n

e
rg

ie

 n
u

cl
é

ai
re

Déchets 

nucléaires 
11g/MWh NC 679 kg/an 479 kg/an 95 kg/an

é
n

e
rg

ie
 t

h
e

rm
iq

u
e

 CO2 équivalent

Variable 

selon 

énergie 

considérée

Qualité de l'air 

(émissions évitées)

Impacts positifs du projet de Bannes

Facteur 

d'émission 

pour une 

centrale 

thermique

Substitution de la production du parc éolien de Bannes

Changement 

climatique

(émissions évitées)
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Chapitre 7. SYNTHESE DES MESURES ET COUT ESTIMATIF 
Rubriques Type de mesures Mesures d'évitement, de réduction ou de compensation de l'impact Coûts de la mesure 

Milieu humain 

Evitement 
Balisage conforme à l'instruction du 13/11/2009 

Eoliennes de couleur blanche 
15 à 20 000 € par éolienne 

Réduction 

En cas de perturbation, réorientation de l'antenne 

sur un autre émetteur Télévision de France 

Eventuellement passage en réception satellitaire 

300 à 500 € par poste 

Milieu naturel 

Evitement 

Diminution du nombre d’éoliennes et choix de la variante ayant le moins d’impact, 

Évitement des zones de passage et de repos, limitation de l’emprise du parc, … 

Stockage adapté des huiles et carburants, kit d’absorption en cas de pollution accidentelle 

 

Fermeture et isolation des nacelles des éoliennes 
5 000 € /éolienne 

Soit 40 000 € 

Réduction 

Pas de démarrage des travaux sur toutes les emprises concernées entre le 1er mars et le 31 août. 

Respect d’une distance minimale de 200 mètres par rapport aux haies et boisements 

Préservation des haies et des boisements 

Respect des emprises de travaux et minimisation des ces dernières 

Réduction de l’attractivité de la base des éoliennes 

Bridage adapté sur les éoliennes E2, E3, E6 et E7 

- 

Accompagnement 

Restauration d’une parcelle en friche d’environ 2,5 ha  

Création/restauration d’habitats favorables à la biodiversité sur une parcelle communale (mares, prairie de fauche, …) 

Etude préalable 2 000 € 

Coût initial 20 000 €  

Location9 600 €/an 

Entretien 2 000 €/an 

Soit un total de 312 000 € 

Gestion adaptée à la préservation de la Caille des blés et du Vanneau huppé, sur des parcelles communale  

Installation sur les éoliennes E1, E4, E5 et E8 d’un appareil « Bat protection module », système arrêtant les éoliennes lors 

des conditions favorables aux phases de vol des chiroptères, avec mesure de suivi et adaptation de gestion 
5 000 € par année de suivi. 

Suivis 

Etude de l’activité avifaunistique en période de reproduction 

4 passages / an entre avril et juillet  

1 fois au cours des 3 premières années de fonctionnement du parc 

3 000 € / année de suivi 

Etude de l’activité avifaunistique en période de migration et d’hivernage 

3 passages / an entre mi-février et fin mai ; 3 passages / an entre mi-août et mi-novembre ; 2 passages en décembre/janvier 
7 000 € / année de suivi 

Mortalité - Recherche des cadavres 

5 périodes de 4 passages / an 

1 fois pendant les 3 premières années d’exploitation puis 1 fois toutes les 10 années d’exploitation 

15 000 € / année de suivi 

Soit 45 000 € 

Milieu paysager 

Réduction Habillage du poste de livraison - Revêtement en béton peint RAL 6002 Vert feuillage Entre 500 et 1 000 euros HT 

Accompagnement  

Plantation en fond de jardins (filtres visuels en fond de propriétés privées, sur Bannes) 

Mise en place d’une Bourse aux plantes pour la fourniture gratuite de végétaux 
20 000 euros pour l’achat de végétaux arbustifs et arborés 

Mise en place d’un panneau d’informations au droit de la parcelle communale réaménagée et fermée au public 

496,50 euros par panneau 

220 euros pour la création graphique 

240 euros pour la pose 
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Chapitre 8. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : ANALYSE PAYSAGERE AU REGARD DES BIENS UNESCO 

 

Document joint au format A3 paysage, réalisé par Auddicé Environnement.  
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ANNEXE 2 : LOCALISATION DES PARCELLES POUR LES MESURES ECOLOGIQUES D’ACCOMPAGNEMENT (VANNEAU HUPPE ET CAILLE DES BLES) 
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ANNEXE 3 : CONVENTION DE GESTION DES PARCELLES ZY53 ET ZY63 

 

(Pièce confidentielle) 
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ANNEXE 4 : ANALYSE DES ECOUTES DES CHIROPTERES EN ALTITUDE 

 

Document joint au format A3 paysage, réalisé par Auddicé Environnement.  
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ANNEXE 5 : CERFA 
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ANNEXE 6 : ACCORDS FONCIERS 
 

(Pièces confidentielles) 

 

 

 


